MARCHES PUB‘TC’S,, ,1
LE DGD, '

L’ETAPE QU’IL N
PAS RATER !

FAUT

* 4

DECIDER DE.VOS




— LE DECOMPTE GENERAL
DEFINITIF (DGCD)

T C’EST LUI QUI FIXE
& & DEFINITIVEMENT
= | ES SOMMES DUES

>



LE DGD RESUME :

@ LES TRAVAUX REALISES

@ LES PAIEMENTS DEJA
FAITS

@& LES RETENUES,
PENALITES, REVISIONS

@ LES EVENTUELLES
RECLAMATIONS




COMMENT CA SE PASSE ?

L'ENTREPRISE,ENVOIE SON
PROJET DE DECOMPTE FINAL (PDF)

LE MATTRE D'OUVRAGE NOTIFIE
UN DECOMPTE GENERAL (DG)

L’ENTR’EPRISE PEUT ALORS FAIRE
DES RESERVES (DANS UN DELAI DETERMINE )

SINON...

LE DG DEVIENT DEFINITIF (DGD)
AUTOMATIQUEMENT




/' = -

~ % 'CROIRE QU'UN ECHANGE
INFORMEL SUFFIT

. NE PAS FORMALISER
SES DESACCORDS

> LAISSER PASSER LES DELAIS

CONSEQ UENCE :
. PERTE DEFINITIVE
DE VOS DROITS !




LES BONS REFLEXES

TOUJOURS REPONDRE AU
DG DANS LES DELAIS

MOTIVER SES RESERVES
PAR ECRIT

CONSERVER UNE
TRACABILITE COMPLETE

SE FAIRE ACCOMPAGNER!'!




CONCLUSION

LE DGD N’E§T PAS UNE FC,)RMALITE :
C’EST UNE ETAPE STRATEGIQUE

4 UNE ERREUR PEUT VERROUILLER
I3 DEFINITIVEMENT VOS DROITS

AVEZ-VOUS DEJA RENCONTRE
UN BLOCAGE A CETTE ETAPE ?



